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LA REVUE DU NOTARIAT 

Dossier spécial 

CONFÉRENCE CANADIENNE SUR LES SÛRETÉS 
RÉELLES MOBILIÈRES 

Mai 2000 - Québec 

Avant-propos 

C'est avec plaisir que la Revue du Notariat publie des com
munications d'intérêt majeur présentées en droit des sûretés 
mobilières dans une perspective de droit comparé, droit civil 
et Common Law, à l'occasion d'un colloque consacré à ce 
thème et tenu en mai 2000. 

La Direction du registre des droits personnels et réels mobi
liers a collaboré étroitement à la publication de ces communi
cations. Nous tenons à remercier Me Suzanne Potvin
Plamondon et Me Charles Dorion de leur précieuse coopéra
tion. Nos remerciements également aux différents conféren
ciers qui ont bien accepté de publier dans la Revue du 
Notariat les travaux qu'ils effectuent dans ce domaine. Ce pro
jet de publication n'aurait certainement pu se réaliser sans 
l'initiative de Me Antoine Leduc. Non seulement en a-t-il pris 
l'initiative, mais aussi s'est-il assuré que ce projet puisse se 
réaliser à brève échéance. 
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